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Canada

PROVINCE DE QUÉBEC                             RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3510-2003                               


sOCIÉTÉ EN COMMANDITE gAZ MÉTROPOLITAIN (scgm)
                                                                                                                Demanderesse

                                                                       -et-

                                                                  
L’union des consommateurs
                                                                                   
Intervenante



_______________________________________________________________

MÉMOIRE DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

_______________________________________________________________

L’INTERVENANTE, L’UNION DES CONSOMMATEURS, SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

Mise en contexte et recommandations

SCGM a déposé sa preuve le 26 juin dernier dans la cause mentionnée en rubrique. L’Union des consommateurs dépose, par la présente, ses commentaires et recommandations sur un élément particulier du présent dossier tarifaire soit celui portant sur les Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs dont les caractéristiques et modalités sont présentées au document SCGM-11, document 5, de la preuve déposée par SCGM.

SCGM soumet qu’il existerait un certain intérêt de la part des consommateurs à faible consommation, incluant les consommateurs résidentiels, pour un prix de gaz naturel stabilisé.  La volatilité des prix d’approvisionnement des deux dernières années plus particulièrement, couplée à une augmentation significative de ces prix, influencerait la position concurrentielle du distributeur et augmenterait l’insatisfaction des clients qui n’auraient pas la possibilité de faire affaires actuellement, contrairement aux grands consommateurs industriels, avec des fournisseurs offrant des contrats de fourniture à prix fixe.  Ces derniers, en effet, sont très peu actifs au Québec et ils prétendent ne pas bénéficier d’un environnement propice à l’offre de contrats de gaz naturel aux clients résidentiels et commerciaux de SCGM. (SCGM-11, doc. 5, p. 13 lignes 7-8).

Après avoir fait la proposition d’introduire elle-même ce genre de service lors de la cause tarifaire précédente (R-3463-2001), proposition qui avait été jugée irrecevable eu égard à certaines lacunes identifiées par la Régie (absence de consultation auprès des courtiers, possibilités d’interfinancement,…), SCGM présente maintenant une proposition d’offre de ce service particulier, service qui serait offert cette fois par le biais d’intermédiaires, courtiers ou fournisseurs de gaz naturel.  Dans le but de favoriser l’implantation de ces intermédiaires, SCGM propose de prendre en charge en lieu et place des courtiers,  la facturation, le recouvrement et les mauvaises créances des clients qui signeront avec ces derniers une entente autorisant SCGM à s’approvisionner auprès d’eux plutôt que des producteurs pour la fourniture de ce client, à un prix fixe consenti par le courtier à SCGM.  La SCGM offrirait de plus aux fournisseurs un support logistique et de marketing.

Position de l’Union des consommateurs 

Bien que non opposée à ce que l’ensemble des clients de SCGM, dont les clients résidentiels du distributeur qui ont contribué à défrayer les coûts du dégroupement des tarifs, aient accès à une option de fourniture à prix fixe, l’Union des consommateurs considère toutefois prématurée et insatisfaisante la proposition de SCGM en ce qui concerne le secteur résidentiel. 

Un des principaux motifs justifiant notre position concerne l’absence d’encadrement législatif au Québec portant sur le courtage de gaz naturel. L’expérience des autres provinces canadiennes devrait nous servir d’exemple, notamment l’Ontario, l‘Alberta et la Colombie-Britannique, qui ont mis en place de tels  cadres  pour contrer les situations de pratiques commerciales déloyales ou abusives auxquelles étaient confrontés les consommateurs, cadres qui permettent d’assurer une réelle protection des consommateurs et leur offrent des recours en cas de litiges. 

De plus,  le  type de liens contractuels prévu par la SCGM ferait en sorte que la Société se trouve seule responsable de l’établissement et de l’application des règles qui régiraient les courtiers ainsi que de la gestion des conflits qui pourraient intervenir entre les consommateurs et les fournisseurs.  Cette proposition,  faite de bonne foi par la SCGM, vient cependant rendre plus difficile, à notre avis, tout recours du consommateur contre les courtiers devant les tribunaux de droit commun puisque l’entente contractuelle lierait, d’une part,  le courtier et SCGM (respect des pratiques commerciales minimales) et, d’autre part, le consommateur et SCGM (prix payé pour le contrat à taux fixe voir l’Engagement  tel que déposé en preuve SCGM 1, doc. 5 , annexe 10). L’Union des consommateurs recommande que la SCGM ne soit pas autorisée à s’approvisionner pour la fourniture de la clientèle résidentielle (unifamiliales, duplex, triplex) auprès des courtiers,  à compter  d’octobre, comme le propose  SCGM, mais que cette autorisation ne lui soit accordée que lorsqu’un encadrement législatif ou réglementaire satisfaisant aura été mis en place pour régir le travail des courtiers.  L’Union a déjà entrepris des démarches à cet égard, notamment  auprès de l’Office de Protection des Consommateurs (OPC), et plus particulièrement en ce qui concerne la possibilité d ‘inclure dans la Loi sur la Protection du consommateur une obligation pour les courtiers d’obtenir un permis.  

L’Union des consommateurs s’inquiète aussi du rôle qu’entend se donner le distributeur en la matière et soumet respectueusement qu’il n’appartient pas à ce dernier de policer, de surveiller ou de s’assurer du comportement et des actes des fournisseurs ou courtiers désireux de faire affaires au Québec. SCGM propose de prendre cette responsabilité par défaut mais l’Union des consommateurs soumet que ce dernier ne peut s’octroyer le pouvoir qui appartient habituellement à l’Office de Protection du consommateur ou aux tribunaux afin de  gérer les conflits relatifs à la consommation.  

L’incontournable nécessité d’un encadrement législatif sur le courtage de gaz naturel

Les documents déposés en preuve, à la demande de l’Union des consommateurs, et  provenant des autres juridictions canadiennes, soit celles de l’Ontario, du Manitoba  de l’Alberta et de la Colombie-Britannique, démontrent bien à quel point ces dernières ont une longueur d’avance sur ces questions, notamment en ce qui a trait au code de conduite des agents de commercialisation de gaz, l’émission de permis, la charte des consommateurs ou les possibilités de recours en cas de problèmes.

Il ressort de notre étude comparative des différents encadrements législatifs en vigueur dans les provinces canadiennes (Ontario, Alberta, Manitoba, Colombie-Britannique), que les obligations des courtiers et les droits des consommateurs sont opposables directement au courtier, que ce soit devant les régies ou devant les tribunaux de droit commun. Dans la proposition du distributeur, ces droits et obligations ne seraient qu’un des éléments de la relation contractuelle liant la SCGM et les courtiers sans possibilité de recours direct par les consommateurs.

Les régies ou tribunaux des autres provinces possèdent les pouvoirs nécessaires pour rendre des ordonnances et pour forcer les courtiers à s’y conformer. La SCGM serait, au vu de sa proposition, la seule «instance» susceptible de veiller à la bonne conduite des courtiers.

Dans les autres juridictions provinciales, les courtiers doivent obtenir un permis, selon des règles connues et transparentes. Les courtiers exerçant dans les autres provinces canadiennes doivent souvent déposer une caution qui, en plus de garantir le sérieux de l’entreprise, peut servir à dédommager les consommateurs en cas de litiges. Un tel dépôt assure une meilleure protection des consommateurs, que la SCGM n’entend pas pour sa part exiger.

En Alberta et en Colombie-Britannique, les consommateurs peuvent obtenir des tribunaux, en cas de violation des droits qui leur sont reconnus par les chartes des droits des consommateurs ou les codes de conduites, des dommages intérêts et même des dommages punitifs de la part des courtiers.

Certaines lois provinciales (Alberta, Colombie-Britannique) prévoient les pouvoirs d’enquête auxquels sont soumis les courtiers et les dispositions pénales qui peuvent leur être appliquées. 

Nous sommes d’avis que le cadre législatif mis en place dans les autres provinces devrait servir de modèle pour encadrer les relations entre les courtiers et les consommateurs résidentiels au Québec afin d’assurer une protection adéquate des consommateurs. Nous sommes d’avis que ce cadre législatif devrait être mis en place avant qu’il ne soit permis aux courtiers de solliciter la clientèle résidentielle. Nous sommes aussi d’avis que la nature des liens contractuels soit étudiée et clarifiée avant qu’il ne soit permis à SCGM de contracter avec les courtiers relativement à sa clientèle résidentielle.
Il s’agit ici d’un produit et d’un service essentiels pour les consommateurs et les règles du jeu se doivent d’être parfaitement claires et le chemin balisé tant dans l’intérêt des consommateurs que pour celui même des courtiers, afin d’éviter tous malentendus ou les situations contre lesquelles les consommateurs se retrouveraient dépourvus de tout recours ou lésés.

Pratiques déloyales et recours

Au Québec, la Loi sur la protection des consommateurs s’applique aux pratiques de vente itinérante qui pourraient couvrir l’entente initiale conclue entre le consommateur et les courtiers de gaz si ces derniers faisaient du démarchage porte-à-porte mais il semble que ce soit là une pratique qui ne suscite pas l’intérêt des courtiers désireux de faire affaires au Québec. En effet, à la page 9 du document SCGM-11, document 5, annexe 6, il est fait mention que :


« L’approche ontarienne des « cogneurs de portes» a favorisé, en partie, le succès de certains courtiers dans cette province.  Certains facteurs propres au Québec font en sorte que cette approche ne peut pas connaître le même succès ici.  D’abord la distribution géographique de la clientèle de Gaz Métropolitain n’est pas suffisamment concentrée pour permettre à un représentant de faire du porte à porte pour recruter des clients.  De plus, le concept de «cogneurs de portes» semble maintenant avoir une mauvaise réputation et risque d’être mal reçu par le public en général.  En fait, quelques courtiers soutiennent que cette approche ne devrait pas être préconisée pour la vente de gaz naturel aux clients résidentiels. »

L’entente conclue entre le courtier et le consommateur ne serait donc vraisemblablement pas soumise aux règles spécifiques relatives à la possibilité d’annulation d’un tel contrat après un temps de réflexion encadré par la Loi sur la protection des consommateurs et c’est SCGM qui, dans sa proposition, se chargerait d’accorder un tel temps de réflexion aux consommateurs. De plus, la proposition de SCGM ne précise aucunement les droits et les obligations de chacune des parties soit le consommateur, le courtier et la SCGM.  Cette absence de stipulations claires quand aux droits et obligations de chacune des parties place le consommateur dans une situation juridique fort inconfortable et qui se doit d’être corrigée .

Absence de préjudices

L’Union est convaincue que le délai qu’elle propose avant que ne soit autorisé le courtage auprès des consommateurs résidentiels ne portera sans doute pas préjudice ni aux consommateurs résidentiels ni au distributeur.  En effet, le mode de versements égaux répond suffisamment bien au « problème » de stabilité tarifaire pour les consommateurs résidentiels, qui font généralement leur budget sur une année.  Il est vrai, toutefois, que la situation des deux dernières années est particulièrement préoccupante au niveau des hausses subies et de la volatilité des prix et qu’à ce niveau le MVE pourrait ne répondre que de manière incomplète à ce problème. Cependant, la balance des inconvénients nous fait pencher en faveur de la mise en place d’un encadrement législatif avant l’offre de ce service.

Les clients résidentiels étant plutôt « captifs », l’absence d’offre de ce service ne permettrait pas une migration importante vers une autre source d’énergie et ne désavantagerait pas le distributeur et sa clientèle.

Le délai ne porterait pas non plus préjudice aux courtiers, ces derniers ne semblant pas particulièrement prêts ou même enthousiastes à desservir cette clientèle qui représente individuellement un volume négligeable et qui ne constituerait, en bout de ligne, que quelque 100 000 clients au Québec.  Les résultats du sondage de SCGM auprès des représentants sont assez probants à cet égard :
« (…) que la plupart des courtiers sont surpris de constater que le marché résidentiel au Québec n’était pas encore activement desservi par les courtiers.  Cette réaction était en partie due au fait que les courtiers avaient tendance à surestimer la taille du marché résidentiel du Québec.  Plusieurs courtiers croyaient qu’il y avait entre 300 000 et 500 000 clients résidentiels au Québec.  Il y en avait même quelques-uns qui croyaient que c’était plus près de 750,000.  Une fois informés de nombre actuel de clients résidentiels, les courtiers sont restés très surpris et se sont montrés beaucoup plus réservés quant au potentiel de ce marché en particulier. » (SCGM-11, document 5, annexe 6, pp. 14-15)

Il va sans dire aussi que la logique commerciale commande que les clients les plus intéressants soient ciblés dans un premier temps. Les courtiers s’attarderont donc à courtiser d’abord les clients consommant les plus gros volumes de gaz (gros commerces, institutions, commissions scolaires,…) des tarifs D1, D3, D4 et DM.  Une fois ce marché bien couver,t on tentera peut-être de regrouper des clients résidentiels, mais, selon toute probabilité, ce n’est pas ce segment de clientèle qui fera une grosse différence compte tenu non seulement du petit nombre de clients, des petits volumes en question mais aussi du fait du potentiel d’adhésion plutôt limité qu’entraînerait même une notoriété inouïe (100%).

Une option réellement avantageuse pour les consommateurs résidentiels?

Le service proposé par le distributeur nous semble peu adapté à la réalité des ménages québécois pour qui l’ampleur de la facture totale est souvent plus importante qu’une stabilité acquise au prix d’une augmentation des coûts. 

En ce qui concerne le sondage effectué auprès des consommateurs résidentiels, nous constatons que les questions posées ne mentionnaient pas le fait que le prix du gaz serait majoré afin d’offrir cette stabilité des prix. À notre avis, il s’agit d’un oubli important dans le cas des consommateurs résidentiels. Nous estimons que cette mention dans le sondage aurait été susceptible de modifier les résultas quant à l’intérêt d’une telle option.

Les résultats du sondage démontrent un intérêt, du côté résidentiel, plutôt conjoncturel et certainement très limité, soit une variation de 10 à 13% entre 2001 et 2002 pour une intention certaine de signer un contrat de prix stable.  De plus, dans le sondage 2002-2003 ajouté en preuve suite aux demandes de renseignements, il ressort que les proportions de réponses favorables ont baissé en réponses à des questions identiques, passant de 13% à 12% pour le secteur résidentiel (SCGM-11, document 5.7). 

Il est fort intéressant de constater aussi à quel point une telle option peut ne  pas forcément être avantageuse au niveau financier pour les petits consommateurs au-delà de la fausse impression de pouvoir « battre le marché ». Les courtiers ont confirmé cet état de fait de la manière suivante lors du sondage réalisé par Décima.  Ainsi à la page 7, de la section 3 du document de recherche de Décima, on retrouve les phrases suivantes :


« Un troisième élément, toujours selon les courtiers interrogés, qui est perçu comme un avantage du prix fixe pour les consommateurs de gaz touche un aspect quelque peu spéculatif; on crée la perception qu’on peut «battre le marché», c’est-à-dire que finalement on paiera son gaz moins cher que si on était sur un programme à prix variables.  Les courtiers sont conscients que cette situation se réalise que très rarement : sur certaines périodes, il est possible de payer moins cher son gaz naturel par l’entremise d’un prix fixe versus le prix de marché, mais il est très improbable qu’à long terme, ce soit le cas.  Les courtiers s’interrogeaient sur la logique d’une telle perception car ce n’est certainement pas ce genre d’arguments qu’ils utilisent pour promouvoir le concept de prix fixes auprès de leur clientèle.  Certains courtiers ont laissé entendre que cette illusion était entretenue et véhiculée par des courtiers ou vendeurs plus ou moins scrupuleux. »

Les courtiers mentionnent aussi à la section 3 de l’Étude auprès des courtiers en gaz naturel à la page 7 que :


« Même si la possibilité de payer plus cher que le prix du marché existe, les courtiers sont convaincus que le client est prêt à payer une prime afin de maintenir une facture stable et prévisible pour une période déterminée.  Cette prime devient davantage justifiée dans les périodes où le prix du gaz naturel est particulièrement volatile.  Cet avantage du prix fixe est surtout pertinent pour une compagnie ou une organisation qui doit gérer un budget et planifier ses dépenses.  Plus la part en gaz naturel est importante pour une entreprise, plus cette possibilité de planifier et gérer les coûts énergétiques devient intéressante. » (nos soulignés en caractères  gras)
Tel que mentionné précédemment, bien qu’une certaine stabilité des prix puisse être appréciée par le consommateur résidentiel, stabilité que permet par ailleurs en partie le mode de versements égaux, force est de constater que l’ampleur de la facture constitue un élément beaucoup plus déterminant et important pour les petits consommateurs et que la recherche d’une plus grande stabilité est davantage le fait de consommateurs de volumes plus élevés de gaz.   

C’est pourquoi le fait de majorer le prix de la fourniture pour acquérir une certaine stabilité peut difficilement être considéré comme une option  avantageuse pour un petit consommateur au même titre que pour un commerce ou une entreprise par exemple.  Il est vrai toutefois que dans le contexte actuel de volatilité importante des prix, l’intérêt pour un tel service augmente. Le besoin et les avantages pour les consommateurs sont-ils suffisants  pour compenser les problèmes liés au  manque d’encadrement législatif?  Nous ne le croyons pas. 

Une autre préoccupation fondamentale porte sur le processus que SCGM entend mettre en place afin de régler les différends qui pourraient survenir entre le courtier et le consommateur.  SCGM propose d’utiliser son jugement dans de tels cas (réponse à la question 11.4 de UC) et non une règle mathématique.  Mais ce jugement s’exercera-t-il suite à un processus contradictoire dans le cadre duquel seraient entendues aussi bien les plaintes des consommateurs et les explications des courtiers?  Comment SCGM entend-elle assurer l’équité procédurale de ce processus qui n’est pas nommé ni défini dans la preuve déposée? SCGM aura-t-elle le pouvoir d’annuler ou de maintenir les obligations d’un courtier en vertu d’un engagement conclu avec un consommateur par exemple? Les courtiers et les consommateurs accepteront-ils la décision de SCGM sans possibilité de recours? Qui entendra les contestations des décisions de SCGM ? Dans quelle mesure et comment le consommateur pourra-t-il obtenir, le cas échéant, des dommages ou des dommages punitifs?
Il est à noter que les pertes des consommateurs suite à un non-respect de son engagement par le courtier pourraient être compensées (par la Cour des petites créances, par exemple, ou à partir de l’éventuelle garantie placée auprès de l’O.P.C.) si c’est auprès du consommateur que le courtier prenait ses engagements plutôt qu’envers la SCGM . 

Conclusion

L’Union des consommateurs soumet que la demande  de la SCGM d’offrir une option à prix fixe pour les consommateurs résidentiels est prématurée dans le contexte québécois et ne permet pas une protection suffisante des consommateurs en cas de litiges.  L’Union demande respectueusement à la Régie de ne pas agréer à la demande de la SCGM de permettre l’offre de ce service auprès des consommateurs résidentiels avant qu’un encadrement législatif adéquat ne soit en place au Québec.  

Montréal, le 13 août 2003

___________________________________

L’Union des consommateurs

